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CARACTÉRISTIQUES ET ÉVOLUTION DU TERRITOIRE  
 

 

 
 

 
Le territoire se caractérise par : 

Un axe central Nord – Sud de part et d’autre de l’Allier entre Saint-Germain-des-Fossés 
et Saint-Yorre où les fonctions résidentielles, emplois, services sont mixtes. Il comprend 
les 3 communes du cœur urbain (Bellerive, Cusset, Vichy) et les communes de Creuzier-
le-Vieux, Creuzier-le-Neuf, Charmeil, Abrest, Hauterive. 
 
13 communes très résidentielles, que l’on peut qualifier de « dortoirs », notamment sur le 
secteur ouest qui va être concerné par les projets routiers1.  

 
 

Le cœur urbain : Bellerive – Cusset – Vichy 

Le cœur urbain s’affaiblit bien qu’il représente 50% des constructions de VVA. Le ratio 
création de logements/1000 habitants est très inférieur aux autres communes de 
l’agglomération, ce qui fait apparaître un déséquilibre avec un faible taux de 
renouvellement du parc.  

 
Elles accueillent : 

�  Des primo accédants, avec ou sans enfants, principalement à Bellerive dont le 
marché s’est ouvert vers un accueil de jeunes de l’agglomération clermontoise. 

�  Des retraités venant de l’extérieur du département. 
�  Cusset, qui fonctionnait sur un marché en circuit fermé, s’ouvre désormais vers 

l’extérieur avec un effort de diversification de ses produits. 
�  Vichy, ville centre accueille une population aisée, conquise par le site de la ville, 

les étudiants, les jeunes stagiaires. C’est aussi un point de chute pour les 
demandeurs d’emploi. 

 
Elles disposent de 130 ha de foncier disponible à court et moyen terme soit 30 % des 
disponibilités de l’agglomération, mais près de 40% de logements potentiels. Ces 
disponibilités sont réparties entre Bellerive et Cusset. Vichy, bien que ne disposant pas 
de disponibilités foncières, possède un potentiel significatif de production de nouveaux 
logements par densification ou restructuration qu’il est difficile d’évaluer précisément. 

 
L’ambition pour ces communes est de reconquérir une population qui est partie à la 
périphérie. 

                                                      
1 Magnet se distingue car elle accueille une importante entreprise de transport; Il est proposé de la rattacher 
aux communes résidentielles car elle ne présente qu’un faible niveau de services et équipements. 
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CARACTÉRISTIQUES ET ÉVOLUTION DU TERRITOIRE  
 

Les 7 autres communes de l’axe central 

 
Les communes ont une production active de logements  au 
regard de leur population sauf Saint-Germain des Fossés, ce qui 
peut être expliqué par le contexte économique difficile et des 
marges de manœuvre financières limitées. 

 
Elles accueillent principalement des jeunes ménages du centre de 
l’agglomération. Le nord se caractérise par des familles attirées par 
des coûts raisonnables. Au sud, les ménages, de classe moyenne, 
proviennent tant de l’agglomération que du Puy-de-Dôme : Thiers 
ou le Grand Clermont.  

 
Elles disposent de 148 ha de foncier disponible à court et moyen 
terme soit un peu plus d’un tiers des disponibilités de 
l’agglomération (885 logements potentiels). 

 
Les deux pôles d’équipement et de services intermédiaires Saint-
Germain des Fossés et Saint-Yorre sont les communes qui 
disposent des plus faibles réserves foncières à court terme. Elles 
souhaitent poursuivre leur développement tant pour de l’accession 
que pour du locatif. Leur ambition est de trouver un certain équilibre 
afin de renforcer leur fonction de centralité. 

 
Les autres communes, tout en ayant la volonté d’ouvrir de nouvelles 
zones à urbaniser, souhaitent préserver leur caractère semi rural et 
conserver leur qualité de vie sans avoir, a priori, défini de stratégie 
particulière en la matière. 

 
 

 
 

13 communes très résidentielles  

 
Elles se caractérisent par un marché en forte crois sance : une politique d’accueil 
soutenue hors Brugheas et Serbannes qui ont un développement plus mesuré et Billy 
dont le marché est plutôt en dépression (elle développe une vocation touristique).  

 
Elles accueillent :  

·  pour les communes situées à l’Ouest de l’Allier : des employés et cadres 
(quelques uns de l’extérieur : Gannat et Grand Clermont), quelques jeunes 
retraités. A Vendat et Espinasse–Vozelle, plus de 50% des ménages ont 
recours au Prêt à Taux Zéro.  

·  Pour les communes situées à l’Est de l’Allier : des salariés et employés 
(quelques uns du Grand Clermont pour les communes du Sud), quelques 
jeunes retraités. A Mariol et dans les communes du Nord Est plus de 50% des 
ménages ont recours au prêt aidé PTZ  

 
Elles disposent de 144 ha de foncier disponible à court et moyen terme, soit un tiers des 
disponibilités de l’agglomération (900 logements potentiels). Les ¾ se situent à l’Ouest de 
l’Allier. 

 
·  A l’Ouest, toutes les communes ont la volonté de poursuivre le développement 

de la population, donc urbaniser les zones disponibles, voire les agrandir. 
Cependant, comme elles souhaitent préserver leur caractère rural, elles se sont 
fixées un seuil de population à ne pas dépasser qu’elles pourraient atteindre 
d’ici une dizaine d’années. 

 
·  A l’Est, les communes veulent poursuivre leur développement mais en étant 

attentives à diversifier leur offre pour une meilleure mixité sociale. Par ailleurs, 
elles réfléchissent à la question de la maîtrise de l’étalement urbain donc à la 
localisation des zones urbanisables.  
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ENJEUX 
 
Conforter les tendances récentes d’apport de popula tion 
nouvelle extérieure   

 
�  en soutenant la dynamique issue de l’agglomération 

clermontoise  
 
�  mais en maîtrisant les effets de l’amplification de l’étalement 

urbain que peut susciter cette demande.  
 

Cela passe par la production d’une offre concurrentielle et une 
réflexion sur les services et les conditions de dép lacement.  

 
 
 
 

ÉLÉMENTS DE CONSTAT  
 
23 communes : 74 804 habitants en 1999 
Estimation 2005  : ��� �  75 500 habitants  
 ��� �  +700 habitants entre 1999 et 2005 
 
34 715 ménages en 1999 : 2,3 personnes par ménage en 1990 -  
2,1 en 1999  
 
Plus d’un tiers (34,3%) de la population s’est renouvelée entre 
1990-1999 
 
14 210 nouveaux habitants entre 90 et 99 dont 21% ont 55 ans et 
plus ; 13 571 personnes sont parties soit un solde des arrivants et 
des partants, positif de 639 personnes.  

�  58,1% proviennent d’une autre commune du département 
(dont autres communes de VVA), 

�  11,2% d’un autre département de la région Auvergne 
�  27,9% d’une autre région 
�  2,8% des DOM TOM ou de l’étranger. 

 
Ce taux de renouvellement de population semble bais ser sur 
les 14 communes recensées en 2004-2005 . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Evolution démographique 1999-2005
sur le territoire de VVA
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ENJEUX 
 
Contribuer à un nouvel équilibre entre le centre ur bain et la 

périphérie 
 

Le cœur urbain s’affaiblit malgré l’effort importan t de 
construction et de réhabilitation du parc ancien.  

�  Les tendances à l’étalement urbain sont confortées par le 
développement de pôles d’activités, les projets de 
contournement, la politique volontaire de certaines 
communes, les disponibilités foncières importantes...  

 
Ainsi, la question du modèle urbain se pose d’une m anière 
concrète. Il s’agit : 

�  de veiller à l’équilibre du territoire, sans opposer le centre 
urbain aux communes rurales, 

�  de prendre en compte, rapidement, les enjeux de 
développement durable. Cela passe par la diversification de 
l’offre au cœur de l’agglomération en proposant une 
alternative aux ménages qui sont tentés de s’éloigner du 
centre. 

 
Vichy, Cusset et Bellerive offrent des complémentarités (site, offre 
commerciale, offres de services, paysage…) et un large éventail de 
choix résidentiels possibles à valoriser par, notamment, une politique 
de communication. 

�  Elles disposent d’un fort potentiel de renouvellement, de 
réhabilitation et de densification. Mais ces opérations, difficiles 
à conduire, doivent être soutenues. Elles sont des éléments 
essentiels de structuration et d’amélioration de la cohésion 
urbaine du cœur de l’agglomération. 

 
Saint-Germain des Fossés et Saint-Yorre, pôles secondaires, sont à 
conforter par une politique d’habitat et de transport pour qu’ils 
continuent à jouer un rôle important dans la structuration urbaine de 
l’agglomération. L’existence de la desserte ferroviaire est un atout 
supplémentaire avec l’augmentation prévisible du coût de l’énergie.   
 
Pour la demande orientée sur l’espace rural, sont à privilégier les 
secteurs disposant déjà d’un noyau de services de proximité. 

ÉLÉMENTS DE CONSTAT  
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ENJEUX 
 
La production d’une offre locative  
 

Des efforts notables ont été conduits récemment en matière d’offre 
locative publique qui est cependant encore insuffisante pour répondre 
à une demande d’une population dont la solvabilité reste faible et qui 
ne trouve pas, dans le parc privé, des conditions de logement 
acceptables.  

�  Reste en suspends deux questions , celles du 
renouvellement du parc  construit dans les années 70 – 80 et 
celle de l’équilibre social de l’habitat au sein de 
l’agglomération . 

 
Les nombreux projets de défiscalisation en cours ou prévus vont 
augmenter de manière significative l’offre locative privée. Mais il 
semble qu’un seuil soit atteint et, avant que de nouveaux projets 
voient le jour, il est impératif de suivre l’occupation et les conditions de 
l’occupation de ce parc. 

 
ÉLÉMENTS DE CONSTAT  

 
14 126 logements locatifs  soit 40,1% des résidences principales, 
baisse de 237 logements entre 99-2003  

�  Le parc locatif privé diminue de près de 4,9% (-545 logts) 
entre 1999 et 2003 tandis que le parc public augmente de 
plus de 9%. 

�  55% des logements locatifs sont à Vichy. 
 

10 469 logements locatifs privés en 2003  (29,7% des résidences 
principales), en diminution de 545 logements entre 1999 et 2003 
(moins 4,9%) 
 
4 030 logements locatifs sociaux en 2005  (11,6% des RP) en 
constante augmentation : +237 logements entre 2001 et 2004, +102 
logements en 2005 
 
Plus de 1500 nouveaux logements locatifs sont programmés sur les 
communes de l’agglomération dont une grande part financés par les 
dispositifs Besson, de Robien et Malraux. 
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ENJEUX 
 

La question du modèle urbain au regard des enjeux d e 
développement durable 
 
La politique de l’habitat est un instrument majeur de mise en 
œuvre d’une politique de développement durable. La réflexion sur 
la question de l’étalement urbain et de la consomma tion foncière 
est un sujet sensible sur l’agglomération vichyssoi se.  
 

Il semble par ailleurs que la dynamique en matière de construction 
et d’aménagement soit faible : peu de mobilisation des opérateurs, pas 
de réalisations concrètes, pas d’actions de sensibilisation et de 
formation ce qui semble contradictoire avec l’ambition de porter une 
image qualitative sur le plan de l’environnement. 

 
 
 

ÉLÉMENTS DE CONSTAT  
 

Une augmentation des résidences principales de 174 logements en 
moyenne par an.  

�  Leur spatialisation montre le phénomène de périurbanisation et 
l’amoindrissement de l’attractivité des 5 communes les plus 
grosses et les plus structurées du point de vue des services au 
profit des communes rurales (hors Billy et Busset, plus 
éloignées). Les trois communes du centre urbain connaissent 
une faible augmentation, en dessous de la moyenne du 
territoire. 

 
Une nette augmentation du nombre des constructions individuelles 
entre 1996 (162) et 2005 (328) ; six communes se di stinguent en 
cela : 

�  Deux du centre urbain (Bellerive et Cusset accueillent 25,8% 
des constructions neuves individuelles de VVA) et 4 communes 
péri-urbaines qui représentent 20,8% des constructions neuves 
: Creuzier-le-Vieux, Abrest, Vendat et Le Vernet  

�  L’offre de maison individuelle qui attire les ménages est 
conséquente et abordable dans les communes péri-urbaines, ce 
qui se traduit par un large étalement urbain de l’agglomération.   

Evolution des résidences principales 
entre 1999 et 2003 sur le territoire de VVA

+10%

Evolution des résidences principales en %

0 - +5%

Taux moyen sur VVA : 2,51%

+5  - +10%

FS Conseil - Novembre 2006
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PREMIERE APPROCHE DES BESOINS  
 
 

Les besoins des populations spécifiques : 
 
Les personnes âgées 

�  Pas de besoins spécifiques au regard des projets recensés. 
 

Les personnes handicapées 
�  Une quinzaine de places supplémentaires en foyer vie ou 

structure d’accueil médicalisée essentiellement pour les 
personnes handicapées vieillissantes,   

�  Des places d’accueil temporaire pour soulager les familles qui 
n’ont pas de solution en institution pour leurs enfants.  

 
Les jeunes 

�  Une douzaine de petits logements locatifs privés dans les 
bourgs bénéficiant d’une bonne desserte de transports publics. 

�  L’organisation d’un partenariat entre les bailleurs privés et 
publics, les acteurs sociaux pour une meilleure gestion de l’offre 
et l’insertion des jeunes par le logement. 

 
Les hébergements d’urgence et hébergements temporai res 

�  Pas de besoins nouveaux en raison des projets recensés 
 

Les gens du voyage 
�  Des projets en cours de réflexion ou de réalisation. 
�  Définition des modalités de gestion des aires d’accueil et des 

actions d’accompagnement social des familles, de scolarisation 
des enfants, notamment ceux circulant.  

�  Viabilisation ou échange de terrains, en concertation avec les 
élus, dans le cas des familles installées sur des terrains 
familiaux non constructibles ou non viabilisés. 

 
 
 
 
 
 

PREMIÈRE APPROCHE DES BESOINS  
 
 

Les besoins liés à la décohabitation : 
 
En 1999, le nombre de personnes par ménage était de 2,1 sur VVA, avec de 
fortes disparités : 1,77 personnes à Vichy et 2,55 pour les communes hors du 
cœur urbain.  
Le recensement partiel de 2004-2005 indique un nombre moyen par ménage de 
2,6 sauf sur Bellerive qui est de 2,1.  
Nous proposons l’hypothèse suivante :  

�  Cusset, qui avait, comme Bellerive 2,27 personnes par ménage en 1999, 
a aujourd’hui 2,1 personnes par ménage sur sa commune. Elle baisserait 
à 2 personnes par ménage. 

�  Vichy resterait au niveau de 1999 avec 1,77 personnes par ménage. 
�  Les autres communes passeraient de 2,6 à 2,4, les plus grands enfants 

quittant le domicile d’ici 5 à 10 ans. 
Ainsi, il faudrait mathématiquement créer plus de 1 200 logements d’ici 10 ans 
pour maintenir la population. 

 
 

Les besoins liés au renforcement de population : deux hypothèses : 
 
�  2,6% d’augmentation de la population (base de croissance enregistrée 

entre 1999 et 2005) : on atteindrait 77 500 habitants en 2017 et il faudrait 
encore 1210 logements supplémentaires. 

�  5,2 % d’augmentation (la croissance a été multipliée par 2) : on atteindrait 
79 430 habitants en 2017 et il faudrait 2140 logements supplémentaires. 
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PREMIÈRE APPROCHE DES BESOINS  
 
 

Les besoins liés au logement social : 
 

L’objectif de production pourrait être de 120 à 150 logements sociaux 
par an pendant 6 ans soit 1000 logements environ : 

�  Une offre pour les ménages logés actuellement dans le parc 
privé très inconfortable et insalubre : 560 locataires du privé 
sont logés dans un logement potentiellement indigne.  

�  Une offre accessible aux ménages dont le niveau de revenu 
imposable est inférieure à 60% des plafonds HLM actuellement 
logés dans le parc privé. Ils sont aujourd’hui plus de 3000.  

�  Une offre relais pour accueillir les ménages qui viennent de 
l’extérieur dans l’attente qu’ils accèdent à la propriété. 

�  Une offre pour les ménages qui ne peuvent accéder à la 
propriété mais qui souhaitent évoluer dans leurs parcours 
résidentiels. 

�  Une offre pour les personnes en grande difficulté qui reprennent 
un parcours d’insertion après une rupture temporaire : une 
dizaine de logements sociaux ou logements adaptés pour de 
grandes familles et une trentaine de logements de type T3 ou 
T4 sur les communes centre. 

�  Une offre en accession ou en location sociale. 
 
 
Les besoins liés au tourisme 
 

De nombreux projets sont en cours de réalisation ou de réflexion pour 
recomposer et mieux répartir l’offre d’hébergements touristiques. Ainsi 
apparaissent trois nécessités : 

�  un établissement hôtelier de qualité près de la gare et du pôle 
intermodale. 

�  un établissement au Nord de l’agglomération près de Cusset et 
Creuzier-le-Neuf. 

�  la création d’une capacité d’accueil en chambres d’hôtes de 
charme et urbaines pour répondre à une demande actuelle et 
qui, de plus, compléterait la capacité hôtelière sur les périodes 
d’affluence. 
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LE PARC DE LOGEMENTS DE VICHY VAL D ’ALLIER  

43 775 logements en 
2003  

 
+1,6% entre 1999 et 

2003 

81,5 % de résidences 
principales  soit 
35 681 en 2003,  

+2,5% entre1999 et 
2003 

+174 logt par an 
56,1% sont individuels 

13,9% de logements 
vacants soit  
6 064 en 2003,  

 
- 3,3% entre 1999-

2003 

4,6% de résidences 
secondaires et 

logements  
occasionnels  soit 

2030 en 2003  
-4,7% entre 1999 et 

2003 

40,1% de logements 
locatifs en 2003  
 
-1,65% entre 1999 et 
2003 

 

Parc locatif privé  
 

10 469 logts locatifs 
privés (29,7% des RP) 

Parc locatif social  
 

3910 logts locatifs 
publics en 2005 
(11,2% des RP) 

Près de 200 logts 
privés conventionnés 

59,9% de logts 
occupés par leur 

propriétaire e n 2003 
 

+3,4 % entre 1999 et  
2003 


